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Procès-verbal CÉ 17 avril 2024 
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1. Ouverture de la séance 

Mme Lebouché, présidente ouvre la séance à 19h15. 
     

2 Vérification des présences et constatation du quorum 

Mme Sandra Lebouché, parent, présidente P  

Mme Valérie Dugas, parent  
 

A 

Mme Sarah-Christine Levesque, parent, vice-présidente  P  

Mme Julie Gagné, parent P  

M. Alexandre Beaulieu, parent P  

Mme Manon Fortin, enseignante P  

Mme Mélanie Ferraris, enseignante  P  

Mme Isabelle Maurice, enseignante  P  

Mme Suzanne Chrétien, enseignante P 
 

Mme Marie-Claude Deneault, resp. du SDG   P  

Mme Cristiane Drouin, directrice P  

Mme Joanie Gagné, parent poste substitut (1) 
 

A 

Mme Christine Pelletier, parent poste substitut (2) P  

Le quorum est respecté   
 

     

3 Nomination du secrétaire Mme Elaine Touchette      

4 Adoption de l’ordre du jour (EH-23-24-38) 

IL EST PROPOSÉ par Mme Fortin et résolu;  

 

Que l’ordre du jour de la séance soit adopté avec les corrections 

suivantes : 

Au point 5 changer la date pour le 20 mars 2024. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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5 Approbation du procès-verbal du 20 mars 2024 (EH-23-24-39) 

Il est proposé par Mme Ferraris, et résolu; 

Que le procès-verbal de la séance du 20 mars 2024 soit approuvé. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

    2 

6 Parole à l’assemblée 

Pas de question du public. 
    2 

7 Mot de la présidente 

Mme Lebouché s’adresse aux membres et à la direction.  

-Celle-ci rappelle la contribution de tous au bon fonctionnement et au 

climat du CÉ. 
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8 Mot de la direction  

Mme Drouin s’adresse au CÉ. 

-Elle nous parle des changements au niveau des effectifs du personnel 

enseignant. La qualité des services est une priorité. 
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9 Suivis 

9.1 Organisation scolaire 2024-2025 

À ce jour : 

3 classes préscolaire, 2 classes 1ère année, 2 classes 2e année, 2 classes 3e 

année, 2 classes 4e année, 2 classes 5e année, 1 classe multi 5e/6e année 

et 2 classes 6e année.  

9.2 Discussion auprès des enseignants immersion anglaise 

En suivi du point 10 au dernier CÉ, la direction a rencontré le personnel 

enseignant le 8 avril dernier.  
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10 Informations 

10.1 Nutri-Déli 

La direction mentionne que des directives du Centre de services ont été 

transmises concernant une démarche de déclaration de plaintes au 

regard des services alimentaires. Elle explique le processus et mentionne 

qu’il sera dans le prochain journal des Hautbois. 

  

10.2 Révision des règles de conduite de l’école 

La direction présentera au prochain CÉ les règles de conduite mises à 

jour en lien avec le nouveau projet éducatif et explique le processus de 

concertation.  

Mme Drouin propose de faire un point de suivi pour l’agenda des 5e et 6e 

années au prochain CÉ. 
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11 Consultations  

11.1 Proposition Achats vêtements sportifs 

Mme Lebouché présente les soumissions au CÉ. 

 

ATTENDU QUE le budget utilisé provient des fonds spéciaux, 

 

ATTENDU QUE d’autres soumissions soient faites plus précisément 3 au 

total. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Gagné, APPUYÉ PAR Mme Pelletier 

de poursuivre la démarche de soumissions. 

 

11.2 Proposition Fonds 7 et sorties pédagogiques 

-Mme Gagné explique la proposition Fonds 7 et sorties pédagogiques. 

 

CONSIDÉRANT QUE les fonds doivent être utilisés et peuvent l’être pour 

des sorties. 

 

CONSIDÉRANT QUE les fonds sont disponibles pour tous les élèves de 

manière équitable. 
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CONSIDÉRANT QUE les fonds peuvent soutenir le financement d’une 

sortie demandée par un enseignant ou pour l’ensemble des élèves de 

l’école. 

 

CONSIDÉRANT QUE les fonds spéciaux peuvent être utilisés pour financer 

du parascolaire. 

 

CONSIDÉRANT, QUE le CÉ doit approuver les dépenses des sorties aux 

Fonds 7. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Gagné, APPUYÉ PAR Mme Maurice que les 

enseignants peuvent soumettre une demande d’aide financière en 

fournissant un formulaire de demande au conseil d’établissement en 

respectant les délais d’envoi des documents aux membres du CÉ. 

 

ADOPTÉE À l’unanimité. 

 

11.3 Proposition Enregistrement des séances 

Mme Levesque explique la proposition d’enregistrer les séances. 

Elle indique que plusieurs parents mentionnent que le CÉ n’apporte pas 

de changements.  

Elle mentionne une méfiance à s’exprimer par peur de représailles pour 

leurs enfants. 

Elle mentionne que ce ne sont pas tous les parents qui ont la possibilité 

de s’investir ou de se présenter. Elle explique les avantages de partager 

sur une plateforme (par exemples, Facebook, YOUTUBE) les séances. 

 

CONSIDÉRANT QUE la diffusion des séances pourrait permettre aux 

parents de s’investir davantage et d’avoir un sentiment 

d’appartenance. 

 

CONSIDÉRANT QUE le fait d’enregistrer et partager sur une plateforme les 

séances pourrait restreindre les membres à s’exprimer librement. 

 

CONSIDÉRANT QUE des vérifications légales devraient être faites. 

 

CONSIDÉRANT QUE des personnes ne peuvent pas divulguer leur identité. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Levesque, APPUYÉ PAR Mme Lebouché de 

filmer et de diffuser les séances du CÉ de l’école. 

 

Mme Lebouché demande le vote et permet au conseil d’établissement 

de procéder par vote secret ou par vote à main levée.  

La proposition est mise aux voix à main levée. Elle est refusée par 8 voix, 

contre 2, aucune abstention.  

REFUSÉE À MAJORITÉ 
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IL EST PROPOSÉ par Mme Pelletier, APPUYÉ PAR Mme Levesque, de 

réévaluer la proposition avec le nouveau conseil d’établissement l’an 

prochain 24-25 et/ou d’évaluer un moyen de partager davantage 

d’information.  

 

 

11.4 Proposition Tutorat au service de garde 

 Mme Levesque explique la proposition de tutorat au service de garde. 

 

ATTENDU QUE le tutorat ne peut être fait que par du personnel 

enseignant. 

 

ATTENDU QUE le personnel du service de garde ne peut pas faire de 

tutorat mais bien de l’accompagnement. 

 

ATTENDU QUE Mme Deneault fait déjà de l’aide aux devoirs en 

accompagnement aux élèves. 

 

ATTENDU QUE le point soit reporté dans un CÉ ultérieur. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Levesque la possibilité d’organiser du tutorat 

après l’école durant la période du service de garde pour les devoirs et 

leçons 

 

11.5 Grille-matières 2024-2025 

Mme Drouin explique la grille-matières 2024-2025. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Pelletier, APPUYÉ PAR Mme Maurice 

 

11.6 Critères de sélection d’une direction d’école 

Mme Drouin, directrice, laisse les membres délibérer entre eux et quitte 

les lieux.  

Mme Lebouché explique les critères de sélection d’une direction 

d’école. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Lebouché. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

12 Sorties et activités éducatives 

12.1 Sortie élèves de 5e année à la ferme 

Mme Fortin demande l’approbation d’une sortie à la ferme dans le 

cadre de l’activité de l’École-O-champ.  

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Lebouché. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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Mme Sandra Lebouché        Mme Cristiane Drouin 
Présidente           Directrice 

           École des Hautbois 
 

13 Nouvelles des enseignants 

-Mme Ferraris et ses élèves ont participé à un concours. Ils ont terminé 1er 

au Québec et ils font partie des 10 finalistes au Canada.  

-Mme Fortin fait un retour sur l’activité Emballe-toi Chic! 

-Mme Ferraris fait un retour sur leur sortie à la ferme. 
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14 Nouvelles du SDG 

Mme Deneault fait un retour sur la journée pédagogique du 8 avril dont 

le thème était les phénomènes naturels. 
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15 Nouvelles de l’OPP 
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16 Parole au représentant du comité de parents 

- Mme Lebouché fait la distribution du cadeau offert par le comité de 

parents pour les parents bénévoles qui se sont démarqués.  Les parents 

absents recevront leur cadeau dans les prochains jours par le biais d’un 

autre membre du CÉ.  
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17 Questions diverses 

 
     

18 Levée de l’assemblée (EH-23-24-40) 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Beaulieu, de lever l’assemblée. Il est 21h27.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

     


